
	

Luxembourg, le 13 janvier 2017  

Monsieur Mars DI BARTOLOMEO 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à 
l’article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Économie: 

«	 Le	 tourisme	 de	mémoire	 («	 legacy	 tourism	 »)	 est	 une	 activité	 qui	
consiste	à	visiter	des	sites	où	se	sont	déroulés	des	événements	notables	
en	 temps	 de	 guerre	 (champs	 de	 bataille,	 cimetières,	 mémoriaux,	
forteresses,	musées,	 ...).	 Il	 pourrait	 constituer	 une	 piste	 intéressante	
pour	diversifier	l'offre	touristique	du	Luxembourg.	

Voilà	pourquoi	j’aimerais	poser	les	questions	suivantes	à	Monsieur	le	
Ministre	de	l’Economie:	

- Quelles	sont	les	formules	touristiques	proposées	en	la	matière?	
- Monsieur	 le	 Ministre	 peut-il	 présenter	 des	 statistiques	

concernant	 le	 développement	 du	 «	 legacy	 tourism	 »	 au	
Luxembourg	depuis	2010?	

- Le	Ministère	de	l’Économie	est-il	disposé	à	soutenir	davantage	
le	tourisme	de	mémoire?	Dans	l’affirmative,	par	quels	moyens?	

- Le	 développement	 du	 tourisme	 de	 mémoire	 inclurait-t-il	
également	un	volet	pédagogique	d'initiation	aux	valeurs	de	la	
démocratie	et	de	la	tolérance?		

- Dans	 cet	 ordre	 d’idées,	 Monsieur	 le	 Ministre	 de	 l'Économie	
envisage-t-il	une	coopération	avec	le	"Service	de	la	Mémoire"	
auprès	du	Ministère	d'État?»	

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute 
considération. 

 

André BAULER 
Député 


